PROTECTION DE LA PERSONNE DES MALADES MENTAUX
Principe: le diagnostic et le traitement de troubles psychiques ne peuvent donner lieu à aucune restriction de la liberté individuelle, excepté dans les conditions prévues par la loi du 26 juin 1990 relative à la protection de la personne des malades mentaux:

· traitement en milieu hospitalier.

· soins en milieu familial.

A. SOURCE LÉGALE
Loi du 26 juin 1990 relative à la protection de la personne des malades mentaux.

B. CHAMP D'APPLICATION
Les mesures ne sont applicables aux malades mentaux que lorsque leur état le requiert:

· soit parce qu'ils mettent en danger leur propre santé et leur sécurité;

· soit parce qu'ils constituent une menace grave pour la vie ou l'intégrité d'autrui.

La personne qui se fait librement admettre dans un service psychiatrique, peut le quitter à tout moment.

C. PROCÉDURE
Tout intéressé peut présenter une requête au juge de paix de la résidence, du domicile ou du lieu où le malade se trouve en vue d'une mise en observation dans un service psychiatrique ou en vue d’être soigné dans une famille.

D. CONSÉQUENCES
La mise en observation dans un hôpital ou l'admission dans une famille ne peut excéder une période de 40 jours, mais cette période peut être prolongée. Une postcure est également possible. Une révision ainsi qu'une fin de l'hospitalisation sont toujours possibles de même qu'un transfert à un autre service.

Pour la gestion des biens, il est référé au chapitre 20. Les internés sont également jugés capables d'accomplir certains actes. La désignation d'un administrateur provisoire peut être envisagée.
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